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Aujourd'hui Lundi 29 janvier Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN ; M. Didier CAZABONNE ; M. Michel DUCHENE ; Mme Véronique FAYET ; M. Jean-Paul 
JAUFFRET ; M. Jean-Charles BRON ; Mme Françoise BRUNET ; M. Dominique DUCASSOU ; M. Stéphan DELAUX
; Mme Carole JORDA-DEDIEU ; M. Jean-Marc GAUZERE ; M. Claude BOCCHIO ; Mme Elisabeth VIGNÉ ; M. Joël 
QUANCARD ; Mme Muriel PARCELIER ; M. Jean-Michel GAUTÉ ; M. Henri PONS ; Mme Anne WALRYCK ; M. 
Pierre LOTHAIRE ; M. Jean-Louis DAVID ; M. Alain MOGA ; M. Bruno CANOVAS ; Mme Françoise PUJO ; M. 
Jacques VALADE ; Mme Michelle DARCHE ; Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET ; M. Patrick SIMON ; Mme Anne 
CASTANET ; M. Charles CAZENAVE ; Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE ; M. Alexis BANAYAN ; Mme Eliane 
BON ; Mme Chantal BOURRAGUÉ ; Mme Mireille BRACQ ; Mme Nadine MAU ; Mme Françoise MASSIE ; M. Jean-
Didier BANNEL ; Mme Christine CHARRAS ; Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE ; Mme Elisabeth TOUTON ; 
Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF ; Mme Laurence DESSERTINE ; M. Jean MERCHERZ ; Mme Chrystèle
PALVADEAU ; M. Daniel JAULT ; Mme Michèle DELAUNAY ; Mme Claude MELLIER ; M. Jacques RESPAUD ; Mme 
Martine DIEZ ; Mme Brigitte NABET ; M. Vincent MAURIN ; M. Matthieu ROUVEYRE ; M. Pierre HURMIC ; Mme
Marie-Claude NOEL ; M. Patrick PAPADATO ; M. Jacques COLOMBIER ; 
 

 
Excusés : 

 
Mme Martine MOULIN-BOUDARD ; Mme Anne-Marie CAZALET ; M. Alain PETIT ; M. Guillaume HÉNIN ; 
 

 



 

 

Soutien au développement du commerce, de l’artisanat et des 
services de la Ville de Bordeaux. Ventilation des crédits de 
la Ville de Bordeaux en faveur du commerce, de l’artisanat 
et des services pour l’année 2007. Décision. Autorisation. 

 
M. Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de son intervention en faveur du développement du commerce et des activités 
artisanales et de services, la Ville de Bordeaux apporte un soutien financier annuel. 
 
Pour 2007, les actions d’animation et de communication développées sur le territoire bordelais 
s’organisent essentiellement autour de deux associations créées respectivement en mai et 
juillet derniers : 
 
« La Ronde des Quartiers », présidée par M. Alfredo JULIO. 
Elle structure et valorise les initiatives d’animations et de communication des associations de 
commerçants et d’artisans implantées dans les quartiers, répondant aux attentes de proximité 
des consommateurs. Elle bénéficie de fonds FISAC au titre de son programme d’actions 2005-
2008. 
 
« Bordeaux Centre Ville », présidée par Mme Micheline FAVREAU CERRATO. Elle fédère les 
commerçants du centre ville autour de la définition et la mise en œuvre d’une stratégie de 
promotion, d’actions événementielles et de proposition d’une offre de services diversifiés à 
disposition de la clientèle, d’un programme d’actions et de communication. 
 
En outre, la Ville continue à apporter un soutien permanent en prestations techniques, fournies 
par les services municipaux (surveillance de la police municipale, service des mises en 
lumière, direction du centre d'entretien et d'exploitation, direction de la propreté urbaine…), 
dont les interventions sont coordonnées par la Commission Communale des Manifestations 
Publiques.  
L’enveloppe budgétaire votée au budget primitif 2007 s’élève à 250 000 euros, sa ventilation 
vous est proposée ci-après. 
 
 

ACTIONS BENEFICIAIRES Euros 
DYNAMIQUE DE CENTRE VILLE 
Programme d’animations et de promotion  du centre 
ville, animations événementielles… 
dont actions spécifiques liées à la Coupe du Monde 
de Rugby 2007……………………………....20 000 € 

Associations de commerçants ou 
d’artisans Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Bordeaux 
Chambre de Métiers de la Gironde 

100 000,00 
 

DYNAMIQUE DES QUARTIERS 
Programme d’animations et de promotion des 
quartiers, animations événementielles… 
dont actions spécifiques liées à la Coupe du Monde 
de Rugby 2007……………………………….20 000 € 

Associations de commerçants ou 
d’artisans Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Bordeaux 
Chambre de Métiers de la Gironde 

100 000,00 

NOEL 
Illuminations Associations des commerçants 45 000,00 

STRUCTURATION 
Action de recensement et de valorisation des locaux 
commerciaux disponibles et prospection de nouvelles 
enseignes 

Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Bordeaux 5 000,00 

TOTAL - 250 000,00 
 
Pour 2007, les critères d’attribution et de versement des subventions municipales aux 
associations de commerçants, vous sont présentés en annexe. Ils s’inscrivent dans la 
continuité des modalités adoptées en 2006. 
 



 

 
Pour la mise en œuvre de ce dispositif, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir : 
 
- adopter la ventilation des crédits et les dispositions d’attribution et de versement des 
subventions municipales aux porteurs de projets, 
 
- autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats d'opérations, qui établissent les 
engagements des parties, au fur et à mesure de la mise en place des actions qui vous seront 
préalablement soumises (contrat type ci-joint). 
 



 

 
RÈGLES D'ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT 
DES SUBVENTIONS MUNICIPALES POUR 2007 

(HORS ANIMATIONS EVENEMENTIELLES) 
 
1/ animation organisée par une ou des association(s) de commerçants localisée(s) dans 
les quartiers, rattachée(s) ou non au dispositif de la « Ronde des Quartiers », ou 
animation organisée par la Chambre de Métiers de la Gironde ou une ou des 
association(s) d'artisans (organisation syndicale, chambre professionnelle...) 
implantée(s) sur le territoire bordelais : attribution d'une subvention municipale de 50 % 
maximum du montant TTC de l'ensemble des dépenses, dans la limite de 4 000 euros par 
association. 
 
2/ animation organisée par une association de commerçants localisée dans le périmètre 
du centre ville sans partenariat avec une autre association : attribution d'une subvention 
municipale de 10% maximum du montant TTC des dépenses éligibles, dans la limite de 4 000 
euros par association. 
Les dépenses éligibles seront liées à la promotion, la communication et la logistique des 
manifestations, étant donc exclus notamment les lots, cadeaux, repas, loyers… 
 
3/ animation organisée par une ou des association(s) de commerçants localisée(s) dans 
le périmètre du centre ville, rattachée(s) au dispositif « Bordeaux Centre Ville » : 
attribution d'une subvention municipale de 50% maximum du montant TTC des dépenses 
éligibles, dans la limite de 4 000 euros par association. 
Les dépenses éligibles seront liées à la promotion, la communication et la logistique des 
manifestations, étant donc exclus notamment les lots, cadeaux, repas, loyers… 
 
Pour l'ensemble des animations et actions : 
- les aides publiques ne pourront, en aucun cas, excéder 50 % des dépenses TTC 
- complémentairement à l'attribution de ces subventions, les associations devront veiller à 
obtenir toutes les autorisations administratives, réglementaires et sécuritaires pour les actions 
qui le nécessitent. 
- les subventions municipales seront versées sous réserve de la signature des contrats 
d'opération correspondants et de la fourniture d'un état des recettes et des dépenses certifié 
exact par le(s) président(s) d'association ainsi qu’un bilan qualitatif, la Ville de Bordeaux se 
réservant le droit de demander, à tout moment, l'ensemble des factures (contrôle par 
échantillonnage). 
- le versement des subventions municipales ne pourra pas intervenir au-delà d'un délai 
maximum de 18 mois à compter de la date du vote des subventions en Conseil municipal. 
 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS 
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE 
NON PARTICIPATION AU VOTE MME WALRYCK 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 janvier 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Charles BRON 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 
 
 

 


